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Chambre des Députés 
Groupe Pariementaire 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à 
l'article 80 de notre Règlement interne, je souhaite poser la question 
parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de 
la Jeunesse et de l'Enfance, et à Monsieur le Ministre du Développement 
durable et des Infrastructures au sujet de la construction d'un futur lycée à 
Mondorf-les-Bains : 

« Le plan directeur sectoriel « lycées » de 2005 a prévu la construction 
d'un lycée dans le sud-est du pays. En effet, ce lycée devrait tenir compte 
de l'accroissement démographique futur de la région, tout en 
décentralisant l'offre scolaire du pays. Depuis lors, l'idée d'implantation 
du lycée au lieu-dit « Bei Gréimelter » à Mondorf-les-Bains, s'est de plus 
en plus concrétisée. 

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le 
Ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et de l'Enfance et à 
Monsieur le Ministre du Développement durable et des Infrastructures : 

Messieurs les Ministres peuvent-ils fournir des précisions sur 
l'état d'avancement de la planification de ce projet? Existe-t-il 
déjà une date approximative pour le début des travaux ? 
Monsieur le Ministre de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et 
de l'Enfance a-t-il déjà élaboré un concept scolaire pour le futur 
lycée? Dans l'affirmative, y aura-t-il éventuellement une 
coopération avec un autre lycée ? » 

Veuillez croire. Monsieur le Président, en l'expression de ma très haute 
considération. 
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